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Article M. 
  
  En cause : le recours en annulation de la loi du 19 mars 2017 " modifiant la loi du 21 mars 1991 portant
réforme de certaines entreprises publiques économiques en ce qui concerne l'octroi par Belgocontrol d'une
disponibilité avec traitement d'attente et d'un congé préalable à la pension avec traitement d'attente ", introduit
par la Centrale générale des services publics (CGSP).
  
  Par ces motifs,
  la Cour
  - annule la loi du 19 mars 2017 " modifiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises
publiques économiques en ce qui concerne l'octroi par Belgocontrol d'une disponibilité avec traitement d'attente
et d'un congé préalable à la pension avec traitement d'attente ";
  - maintient définitivement les effets que la loi annulée a produits avant la publication du présent arrêt au
Moniteur belge.
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